
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 16 (1887)

Rubrik: Organes de l'administration

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


ä double voie, vis-a-vis du prix de fr. 3733. — par metre prevu aux devis. En vertu d'une

disposition du Conseil federal, les frais occasionnes par le payement de ce titre de jouissance seront,
dans les comptes futurs, places sous la rubrique des depenses k amortir.

Depuis un assez grand nombre d'annees, on projette de creer ä cöte de la voie ferree reliant
Chiasso ä Milan par Come et Monza, une communication de nature ä abreger la distance entre le
chemin de fer du G-othard et Milan et k presenter de meilleures conditions d'exploitation, et cela

au moyen d'une ligne s'embranchant ä Mendrisio et se dirigeant sur Milan par Saronno. Mais

tous les efforts faits jusqu'ici dans ce but sont restes sans resultat. Dans sa seance du 23 octobre

1887, notre Conseil d'administration fut iiiforme qu'ä l'effet de realiser ce projet, la Junte munici-

pale de Milan avait pris l'initiative et prie le Conseil communal de l'autoriser 1) k demander au
Gouvernement pour la Ville de Milan la concession d'un chemin de fer de Saronno ä la frontiero
italo-suisse piAs Mendrisio, 2) ä offrir au Gouvernement de construire aux frais de la Ville la douane

rendue necessaire par l'execution de la nouvelle ligne, ä la condition que la dite douane tut elevee

dans la ville de Milan. Sur la proposition de quelques membres italiens du Conseil d'administration, ce

dernier invita dans la meme seance la Direction k se mettre en rapport soit avec la Ville de Milan,
soit avec le Conseil federal, dans le but de faciliter, en ce qui concerne la Compagnie du Gothard,
l'execution de la ligne susdenommee. Le 28 octobre le Conseil communal de Milan adopta k

l'unanimite les propositions precitees de sa Junte et il ressort de communications faites par le

Syndic de la ville de Milan avec lequel la Direction est entree en relations conformement k la
decision du Conseil d'administration, que les negociations entamees par la Municipality de Milan

avec le Gouvernement italien sont en bonne voie et font prevoir une procbaine et satisfaisante solution

de la question.
Dans l'hypothese de ce resultat, nous avons le 10 fevrier 1888, demande au Departement

federal des cbemins de fer de nous accorder la concession du troncon de cette ligne situe sur terri-
toire suisse et devise ä environ un million de francs, ligne qui abregera d'ä peu pres 11 kilometres
et ameliorera notablement les communications entre le Gotbard, Milan et l'Italie; dans notre demande

de concession nous avons fait remarquer expressement que l'aclievement du tron9on suisse devrait
etre fixe pour l'epoque de la mise en exploitation de la ligne italienne et que si l'execution de

celle-ci venait k etre abandonnee, notre concession serait par le fait meme annulee, et nous sommes

partis de la supposition que la douane internationale serait executee, selon les decisions de la Municipality

milanaise, aux frais de la Ville de Milan.

Vu l'art. 20, cbiffre 5 des Statuts, nous vous prions de bien vouloir donner votre approbation
ä l'extension de notre reseau au moyen du tronqon Mendrisio-frontiere suisse, pour le cas oü la ligne
italienne de raccordement de la frontiere suisse ä Saronno et Milan viendrait k se construire.

XI. Organes de radministration.
L'organisation de VAdministration generale n'a pas change pendant l'exercice de 1887.'

Quant ä V'etat du personnel des organes de la Compagnie, nous avons ä rappeler ce qui suit:
les Administrateurs dont les fonctions etaient expirees, ont dte ryyius comme tels par l'Asseinblee

generale pour une nouvelle pyriode de 6 anndes; ce sont: MM. A. Salomonsohn, Directeur de la
Socidty d'escompte, k Berlin; H. Dietler, Membre de la Direction, ä Lucerne; le Commandeur
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Correnti, Membre du Parlement italien, ä Rome; l'ingenieur Tortarolo, ä Genes, et l'ingenieur Maraud,
ä Rome; d'autre part le Conseil federal a confirm^ comme Administrateurs et pour la meme periode:
MM. le Commandeur Allievi, Senateur du Royaume d'Italie, ä Rome, et Spiller, Conseiller d'Etat, ä

Winterthur; 1'Assemble generale a de plus repourvu les trois vacances survenues dans le Conseil

d'administration en suite du deces de MM. Staehelin-Brunner, ä Bale, von Hettlingen, Conseiller aux
Etats, ä Scliwyz, et Duelberg, Conseiller de regence intime, ä Berlin, par la nomination pour la fin
du mandat de leurs predecesseurs, de MM. Geigy-Merian, ancien Conseiller national, ä Bale, Suter,
Conseiller d'Etat, ä Muottathal, et le Baron Edouard von Oppenheim, ä Cologne.

Ensuite le Conseil d'administration a re^lu M. Dietler comme Membre de la Direction et nomme
M. le Colonel Arnold Suppleant de la Direction ä la place de M. von Hettlingen decede.

En ce qui concerne l'etat du personnel des fonctionnaires superieurs, nous avons eu ä enregistrer
en 1887 quelques pertes tres sensibles, d'abord par le decbs de MM. J. Stocker, Chef de la Traction,
et A. Stocker, Chef du Bureau de revision des comptes, et ensuite par le depart de Jd. H. Stamm,
Secretaire de la Direction, appele au poste de Chef du Bureau central de l'exploitation des chemins de

fer de 1'Union-Suisse. Ces vacances ont ete repourvues comme suit: M. Emile Frey, d'Olten, ex-
Chef de nos ateliers centraux, a ete nomme Chef de la Traction; M. Albert Furrer, de Bauma, ex-

Chef-comptable, a ete elu Chef du Bureau de revision des comptes; M. Albert Winkler, de Lucerne,
jusq u'ici premier commis au Bureau de revision des comptes, a ete nomme Chef-comptable, et- M.

Jos. Gut, d'Altishofen, ex-Chef de bureau de notre Inspecteur principal de l'exploitation, a ete appele

au poste de Secretaire de la Direction.

Quant ä la construction du nouveau bailment d'administration, nous dirons que l'edifice a ete

couvert en 1887.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris dans 4 seances 32 decisions et

la Direction dans 114 seances en a pris 4904.

III. Finances.
Ainsi qu'il ressort du bilan annuel, le capital-subvention de fr. 119,000,000. —

et le capital-actions de „ 34,000,000. —

n'ont pas suhi de modification en 1887, l'augmentation de ce dernier (voir page 6) resolue par l'Assem-
blee generale des actionnaires du 28 novembre 1887, n'ayant ete effectuee qu'au debut de l'annee 1888.

En ce qui concerne le capital-obligations, la conversion de l'emprunt 5% en obligations 4%
a fait de nouveaux progres durant l'exercice. La IIIe serie des obligations 5 % au montant primitif
de 18 millions et dont il restait en circulation au 31 decembre 1886 fr. 6,010,000
et au Ier avril 1887 fr. 5,954,000. —
a eterembourseeä cette derniere date conformement ä la denonciation du lor octobre

1886, et cette somme a ete mise en temps voulu ä notre disposition par le
Consortium qui s'est charge de la conversion.

Au cours de l'annee 1887, celui-ci nous a livre encore un montant d'obli-
gations 5°/o de „ 902,500. —

total fr. 6,856,500. —
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